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INTRODUCTION 
 
 
La présente pièce du dossier de SCOT constitue le document d’orientations 
et d’objectifs (D.O.O.) du Pays de Bray et a pour objet de mettre en œuvre la 
stratégie du PADD, par des orientations d’aménagement et d’urbanisme 
juridiquement opposables aux documents et autorisations hiérarchiquement 
subordonnés (PLU, PDU, CDAC, PLH, ZAC, opérations de plus de 5000 m

2
 

SHON).  
 
Cette opposabilité se réalise dans le cadre d’un rapport de compatibilité et 
non de conformité.  
 
Les orientations du DOO doivent elles-mêmes être compatibles avec les lois 
et règlements (Code de l’urbanisme et notamment les principes généraux 
édictés aux articles L.110 et L. 121-1, tels qu’ils émanenent de la Loi 
« Engagement National pour l’Environnement », dite « Grenelle 2 »...) ainsi 
qu’avec les documents supérieurs dans la hiérarchie des normes tels que les 
SDAGE, les SAGE…  
 
Il s’agit donc, afin de traduire les objectifs du PADD, de s’assurer : 

 du respect du principe de subsidiarité (par rapport aux PLU 
notamment), 

 au moyen d’orientations pouvant laisser des choix de mise en 
œuvre par les documents inférieurs en toute compatibilité, 

 de l’efficacité des orientations au regard de l’ambition stratégique 
(proportionnalité), 

 et de la cohérence globale du SCOT comme des orientations entre 
elles (plusieurs orientations peuvent concourir à la réalisation du 
but poursuivi). 

 
 
 
 
 
 

Le contenu du Document d’Orientations et d’Objectfs est défini par l’article R. 
122-1-4 et suivants du Code de l’urbanisme, à la suite de l’adoption de la Loi 
« Grenelle 2 ». Dans ce cadre, il convient de mettre en relief les éléments 
suivants : 

 certains objectifs établis par le PADD ne recoupent que très 
indirectement les champs de compétence du DOO, et méritent 
donc d’être complétés par des actions parallèles pour œuvrer dans 
le sens de la stratégie globale du territoire. 

 chaque SCOT correspond à un territoire particulier dont les 
spécificités impliquent une application différente et contextualisée 
des obligations réglementaires. 

 pour renforcer l’opérationnalité du SCOT en améliorant sa 
compréhension et favoriser une gestion coordonnée avec les 
différentes politiques sectorielles  autres que l’urbanisme qui 
interviennent dans le développement territorial, le présent DOO 
comporte des illustrations et informations complémentaires.  

Ces dernières ont vocation à expliciter les orientations ou à 
prolonger leurs effets par des exemples d’actions connexes qui 
sollicitent le champ de l’urbanisme mais aussi d’autres 
compétences de la gestion territoriale.  

Elles n’ont pas valeur d’orientations (au sens juridique) mais 
d’exemples, d’indicateurs ou d’illustrations informatives, et sont 
identifiées par un encadré et/ou sont annoncées comme telles dans 
le corps du texte (recommandation, exemple, illustration,…).    
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LLEE  DDÉÉVVEELLOOPPPPEEMMEENNTT  ÉÉCCOONNOOMMIIQQUUEE  EETT  

CCOOMMMMEERRCCIIAALL  DDUU  TTEERRRRIITTOOIIRREE  
« Un territoire qui affirme son rôle économique » 
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1.   LE DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE 

Les objectifs de création d’emplois à 20 ans nécessitent la réalisation 
d’environ 32 ha de parcs d’activités sur le territoire du SCOT. Concrètement 
cela devrait se traduire par :  

 l’aménagement d’un premier parc d’activités intercommunal d’environ 
15 hectares (un second pourra être envisagé par la suite), 

 l’extension ou la requalification de zones artisanales ou pôles d’emplois 
existants. 

Les perspectives de développement économique dépendent largement des 
capacités du territoire à offrir des surfaces adaptées aux entreprises, qui, 
actuellement ne peuvent trouver des locaux ou des terrains, malgré la 
présence de nombreuses friches industrielles. 
 
Plus généralement, le développement économique du Pays de Bray 
s’appuiera sur ses ressources spécifiques, notamment de sous-sol : de ce 
point de vue, les productions utilisant l’argile, activités traditionnelles du Pays 
de Bray, revêtent une grande importance et doivent être utilisées comme 
expression d’une authenticité territoriale recherché dans l’ensemble du 
territoire du SCOT.  
 
La communauté de communes facilitera cette utilisation en concertation, 
comme c’est déjà le cas aujourd’hui, avec les entreprises et les communes 
concernées. 
 

LA CREATION DE PARCS D’ACTIVITES 
INTERCOMMUNAUX 

La communauté de communes du Pays de Bray souhaite programmer, dans 
le cadre intercommunal, et en concertation avec l’ensemble des acteurs 

économiques et sociaux, un parc d’activité aménagé, dédié à l’accueil 
d’activités économiques et artisanales.  

Le SCOT envisage, à terme, en fonction de la réussite du parc programmé, 
un second parc, actuellement non programmé et non localisé, dont le site 
d’implantation pourrait être lié à la future déviation de la RN 31, et, le cas 
échéant au « barreau » de l’A16/A29… 

Les objectifs du SCOT visent à : 

 faciliter la création d’emplois, notamment tertiaires, sur le territoire ; 

 pallier le manque d’offre foncière et immobilière à destination économique 
sur le territoire du Pays de Bray ; 

 rapprocher les actifs de leur lieu de travail afin de limiter les flux 
pendulaires et ne pas être une campagne uniquement résidentielle; 

 limiter l’évasion de l’activité économique ; 

 permettre aux entreprises locales d’accéder à des locaux adaptés dans un 
environnement de qualité, qui valorise leur investissement et leur offre une 
grande visibilité et attractivité ; 

 lutter contre l’essaimage des ZAE dans le Pays de Bray et prévoir 
l’accessibilité des sites économiques. 

 
La programmation de(s) futur(s) parc(s) doit favoriser la diversification des 
activités économiques en proposant une gamme assez large de produits 
immobiliers. Il s’adresse en priorité au marché local. 

La localisation préférentielle du futur parc d’activité intercommunal est 
indiquée dans la carte suivante.  

Le choix d’implantation se fonde sur l’intérêt d’un axe de circulation principal 
offrant une bonne qualité de desserte routière à savoir : la RN31, axe majeur 
de communication Est-ouest du Nord de la France assurant la liaison directe 
entre Rouen et Reims.   



 

 

Sco t  d u  Pay s d e  Bray  

 

S C O T   -   P i è c e  3   –   D  .  O  .  O  .    .   -   R é a l i s a t i o n   :   P R O S C O T   -   P a g e   

7  

 de la desserte du site par les transports en commun, notamment les 
lignes régulières d’autocars : réseau départemental et réseau de 
boucles locales développé par la CCPB (cf. pages suivantes) ; 

 de la localisation des projets d’infrastructures impactant le territoire du 
Pays de Bray à savoir la création du barreau A26/A29 et le projet de 
déviation de la RN31 dont le faisceau est indiqué dans le volet 
transport ; cette localisation devra être précisée en fonction du tracé 
finalement retenu…  

 de la capacité à offrir une vitrine économique du territoire brayon et une 
bonne visibilité commerciale pour les entreprises implantées, à 
favoriser ainsi les retombées positives sur le territoire ; 

 des possibilités d’extension à terme, afin d’éviter que les nouveaux 
espaces d’activités économiques ne soient trop rapidement à saturation 
et qu’il ne soit nécessaire de programmer d’autres zones sur le 
territoire ; 

 la capacité à concentrer les flux des véhicules (automobiles, 
camionnettes, camions) à l'écart des zones d'habitations, tout en 
favorisant des implantations à proximité des polarités urbaines 
retenues : Lachapelle aux Pots / Ons-en-Bray / Saint-Aubin / Saint-
Germer-de-Fly ou Sérifontaine. 

 

  

SSEERRIIFFOONNTTAAIINNEE  

IMPLANTATION PREFERENTIELLE DU FUTUR PARC D’ACTIVITES 

INTERCOMMUNAL SUR LA RN 31 
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La localisation du premier parc d’activités intercommunal a été débattue dans 
le cadre du Scot.  

Elle se situe sur des terrains aux abords de la RN31, dans la commune de 
Cuigy-en-Bray.  

Le SCOT fait application du nouvel article L. 121-1-5-III-2° du code de 
l’urbanisme et, pour la zone d’activités, préalablement à l’ouverture à 
l’urbanisation, une étude d’impact - prévue par l’article 122-1 du code de 
l’environnement - incluant une étude d’incidences sur le site Natura 2000, 
devra être réalisée.  
 

 Si cette zone-ci se situe en partie dans la ZNIEFF de type 1, une étude 
faune-flore sera réalisée sur le terrain, sur un cycle biologique complet 
(printemps, été, début automne à minima), car cette ZNIEFF abrite des 
espèces patrimoniales protégées ; 

 Si elle se trouve en zone à dominante humide, une étude de la 
végétation ainsi qu'une étude pédologique sera demandée, afin de 
préciser le caractère humide ou non de la zone, sauf à considérer la 
zone comme humide et partir sur un principe de réduction / 
compensation afin d'être en conformité avec les prescriptions du 
SDAGE. 

 
 
Dans tous les cas une évaluation des incidences natura 2000 doit être 
effectuée en application de l'article R414-19, 3° du code de l'environnement. Il 
s’agi bien de montrer que la ZAC n’aura pas d’incidences sur les espèces et 
les habitats ayant servi à la désignation des sites à proximité. 

Les conclusions de cette étude permettront, dans le cadre de l’évolution du 
Plan Local d’Urbanisme communal, de mettre en œuvre le projet et ‘en 
préciser  la localisation exacte. 

 

 
RECOMMANDATIONS :  
 

Le CCCT (cahier des charges de cession de terrain) de la ZAC ou du 
lotissement précisera la nature des activités attendues dans la future zone 
ainsi que les prescriptions environnementales, architecturales et paysagères.  

Il précisera également la qualité environnementale de ses futurs espaces 
d’activités économiques afin d’assurer un développement pérenne du 
territoire. Il s’agit autant sur le plan économique de développer une offre 
d’accueil performante (« un parc de qualité pour des entreprises 
performantes »), que sur le plan environnemental de réaliser des 
aménagements de qualité respectueux du fonctionnement environnemental 
du territoire. 

Ainsi en termes de programmation, le futur parc intercommunal s’orientera de 
préférence, en fonction des demandes exprimées par les entreprises, vers : 

 La constitution d’un pôle économique avec une thématique dominante 
identifiée, qu’il reste à déterminer pour favoriser un développement 
pérenne de l’activité. En première analyse, une orientation possible 
serait celle d’un écopôle durable avec le développement des éco-
industries, de l’industrie de l’argile et de l’industrie du bois, filières déjà 
très présentes sur le territoire et garantes de l’identité et du savoir faire 
brayon ; 

 La création de locaux d’activités adaptés aux TPE et PME/PMI : locaux 
tertiaires et locaux dits «mixtes activités-bureaux», de taille moyenne 
(par exemple : modules de 200 à 1 000 M2 divisibles) ; 

En effet, les locaux d’une surface inférieure à 200 m², sauf, 
évidemment, pour une pépinière ou un hôtel d’entreprises, ont plutôt 
vocation à être développés au cœur des communes et le(s) futur(s) 
parc(s) d’activités se positionne sur des surfaces plus grandes, 
permettant ainsi aux entreprises de réaliser un « parcours immobilier 
ascendant ». 
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 La création d’une pépinière d’entreprises, qui permettra de répondre à 
court/moyen terme aux besoins d’accompagnement et d’installation des 
entreprises.  

Celles-ci pourront ensuite intégrer des locaux classiques dans la future 
zone d’activités intercommunale. Cette organisation vise à offrir un 
parcours immobilier aux entreprises locales. 

Une étude pour la création du Schéma d’accueil des entreprises en Pays de 
Bray s’attachera à définir plus précisément les opportunités, l'état de la 
concurrence, le niveau et le type de demande dans le Pays de Bray ainsi que 
le montage opérationnel requis, le calendrier de réalisation et les moyens 
financiers nécessaires au projet. Elle permettra également de définir les 
conditions de réalisation d’une pépinière d’entreprises en termes de 
localisation, de type d’activités souhaitées, de besoin en terrain et en 
bâtiment, de financements du projet et de règles de fonctionnement de la 
structure. L’étude portera aussi bien sur le projet intercommunal que sur les 
zones existantes ou en projet au plan communal et sur les zones artisanales. 

La première zone d’activités intercommunale est à vocation d’activité 
économique uniquement. Les commerces n’y sont pas autorisés. 
 
En termes d’organisation et d’aménagement du site, les prescriptions 
viseront à : 

 la mise en place d'une démarche de gestion durable dès la conception 
du projet afin de permettre aux différents acteurs publics et privés, de 
s'impliquer dans la qualité du futur parc d’activités.  

 la prise en compte de critères environnementaux dans la conception du 
parc d'activités : voirie, énergie, bâtiments publics, parcelles, réseaux... 
Le raccordement du site au Haut Débit Internet et, à terme, au Très-
Haut Débit constitue un pré-requis indispensable au bon 
fonctionnement de la zone. 

 

 offrir une image de qualité, véritable « vitrine » du territoire, en imposant 
des exigences en matière d’architecture, de qualité esthétique globale, 
et d’intégration dans le site. 

 favoriser les relations interentreprises, et, le cas échéant, offrir des 
services aux salariés et aux entreprises.  

Le regroupement de ces activités donnera une visibilité à ces structures et 
devrait permettre de mutualiser un certain nombre de services. La création 
d’un parc de qualité est donc facteur d’économie de l’espace. 

 

L’EXTENSION OU LA REQUALIFICATION DE 
ZONES ARTISANALES OU POLES D’EMPLOIS 
EXISTANTS 

L’objectif est de favoriser la création d’emplois et l’accueil d’activités au sein 
des zones artisanales communales en améliorant leurs conditions d’accès, la 
qualité de l’aménagement et de la gestion environnementale de ces zones.  

Cette même étude intercommunale qui est prévue en 2012 doit définir plus 
précisément la vocation et le devenir des différentes zones. 

L’extension de zones d’activités, dans la limite unitaire de 2 ha., en lien avec 
les principaux axes de circulation (RN31, RD22, RD915), est rendue possible 
par le SCOT. Ces extensions ne dépasseront pas la surface totale de 24 
ha. à l’échelle du SCOT, qui s’ajouteront au 32 ha. prévus, au maximum, 
pour les parcs d’activité intercommunaux. La surface totale dédiée aux 
activités économiques est de 56 ha. pour l’ensemble du SCOT (sans la 
commune de Sérifontaine). 
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Dans tous les cas, les documents d’urbanisme communaux et les outils 
d’aménagement opérationnels détermineront les moyens permettant de : 

 requalifier les espaces économiques existants ; 
 

 favoriser le cas échéant l’extension maîtrisée des sites industriels 
existants, dans la mesure où ces extensions ne créent pas des conflits 
d’usage ou des nuisances environnementales ; cette possibilité 
d’extension s’inscrit dans la limite de consommation d’espace indiquée 
supra. 

 

 définir des objectifs de densité interne, permettant une bonne gestion 
des espaces et des entreprises, au travers d’un Coefficient d’Emprise 
au Sol (CES) approprié et de voies internes d’une largeur de chaussée 
suffisantes, accompagnées de trottoirs, pistes cyclables, plantations et 
bandes engazonnées, l’objectif étant la gestion et l’optimisation du 
foncier. 

 favoriser l'intégration des espaces d’activités économiques dans leur 
environnement et dans l'espace urbain, au travers de prescriptions 
architecturales et paysagères 

 promouvoir des démarches innovantes telles que l’intégration 
paysagère des bâtiments, les procédés de construction Haute Qualité 
Environnementale, la gestion alternative des eaux pluviales, le recours 
à des solutions énergétiques durables (ex. : réseaux de chaleur 
collectifs), le développement des services aux salariés, etc. 

 prévoir les stationnements suffisants à l’intérieur des parcelles pour 
éviter le stationnement opportuniste sur les voies publiques. 

 inciter les entreprises et les différents acteurs économiques à une 
meilleure prise en compte de l’environnement notamment en 
mutualisant leurs moyens : élaboration de Plans de Déplacement 
d’Entreprises (favorisant l’usage des transports en commun et des 
déplacements doux), politique de réduction des déchets à la source, de 
diminution du stationnement, de réduction de la dépense énergétique et 
utilisation des énergies renouvelables. 
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2. LA PRESERVATION ET LA VALORISATION 
DE L’AGRICULTURE 

 

L’agriculture constitue un point d’appui majeur dans le mode de 
développement productif du territoire.  
 
Comme vecteur d’un développement renouvelé autour d’une ruralité 
préservée, elle s’impose sur le plan économique, spatial, culturel et social.  
 
En tant que composante principale du paysage, elle joue un rôle essentiel 
dans l’aménagement du territoire, la préservation et l’accès à l’environnement 
du Pays.  
 
Elle peut être considérée comme moteur d’un mode de développement 
qualitatif qui économise l’espace, promeut une maîtrise de l’urbanisation et 
respecte les besoins fonctionnels des différents espaces du Pays de Bray. 
 
Si un grand nombre d’évolutions agricoles ne proviennent pas de décisions 
locales, mais d’options nationales, européennes ou internationales, pour ce 
qui le concerne, le document d’orientations et d’objectifs du SCOT envisage la 
préservation et le développement de l’agriculture du Pays de Bray dans 
quatre domaines essentiels de l’action publique locale : 
 
 La préservation de l’outil de travail principal de l’agriculture : le 

foncier ; 

 Le maintien de l’accessibilité des exploitations ; 

 Le traitement de l’insertion des espaces résidentiels dans l’espace 
agricole ; 

 Le développement d’une agriculture participant pleinement aux 
objectifs du territoire. 

 
 
 
 

LA PRESERVATION DU FONCIER AGRICOLE 

 
La préservation du foncier agricole sur le long terme est indispensable à la 
visibilité et à la sécurisation des projets agricoles ainsi qu’à la transmission 
des outils de production.  
 

Le présent document d’orientations et d’objectifs, notamment dans ses 
chapitres consacrés aux nouvelles urbanisations à vocation résidentielle et 
économique, prévoit des dispositions précises tendant à maîtriser 
l’urbanisation et la consommation foncière, qui participent au maintien d’une 
activité agricole dynamique en préservant son outil principal de production. 
 

Au-delà de ces dispositions de maîtrise globale de la consommation 
d’espace : 
 

 La détermination des zones à urbaniser (AU) des P.L.U. et des secteurs 
où les constructions sont autorisées dans les cartes communales devra 
prendre en compte les dynamiques des exploitations existantes et à 
transmettre, et la valeur agronomique des sols, en concertation avec la 
profession agricole :  
 

 En application du nouvel article L. 123-1-2 du code de l’urbanisme,  un 
diagnostic agricole de la commune sera réalisé dans le cadre de 
l’élaboration des Plans Locaux d’urbanisme (PLU) pour déterminer les 
besoins en surfaces agricoles au regard des exploitations présentes. 
 

 Ce diagnostic sera complété à l’échelle des exploitations concernées 
lorsque des projets d’extensions urbaines seront envisagés ; le 
diagnostic précisera les impacts de l’urbanisation projetée sur la viabilité 
potentielle de l’exploitation en tenant compte des opportunités de 
succession familiale, ou hors cadre familial, de la localisation des sièges 
d’exploitation, et du devenir des bâtiments agricoles actuels et anciens.  

  



 

 

Sco t  d u  Pay s d e  Bray  

 

S C O T   -   P i è c e  3   –   D  .  O  .  O  .    .   -   R é a l i s a t i o n   :   P R O S C O T   -   P a g e   

1 2  

 Lorsque les P.L.U. envisageront des ouvertures à l’urbanisation 
(résidentielles, économiques, commerciales ou d’équipement) sur des 
terres agricoles, ils devront préalablement évaluer l’impact que le projet 
d’extension pourra avoir sur la fonction agricole, en faisant un bilan 
autour de plusieurs questions dans le rapport de présentation du P.L.U.: 
 

 la localisation du projet compromettra-t-elle la viabilité de(s) 
exploitation(s) sur laquelle les terres sont prélevées ? 

 

 si c’est le cas, est-il possible de modifier le périmètre, dans son 
dessin, sa taille ou sa localisation ? 

 

La réponse à ces questions sera un élément déterminant de la 
justification du projet. 

 

 Le mode de préservation à long terme du foncier agricole devra prendre 
en compte les évolutions de l’activité agricole, et, en particulier, les 
besoins nouveaux en termes de localisation des sièges des exploitations. 

 

 Si la définition de l’espace agricole doit prendre en compte les besoins 
des espaces naturels, la délimitation des espaces d’intérêt 
environnemental et des espaces boisés classé (EBC) à créer ou à 
maintenir dans les P.L.U., notamment dans le cadre du zonage, doit être 
effectuée avec discernement pour ne pas pénaliser les espaces de 
production agricole. 

 

 Lorsque de nouvelles urbanisations seront planifiées dans des espaces 
agricoles exploités, la possibilité d’un échange ou de compensation des 
terres agricoles prélevées au profit de l’urbanisation sera 
systématiquement étudiée comme alternative à l’achat des terrains 
agricoles.

 

LE MAINTIEN DE L’ACCESSIBILITE DES 
EXPLOITATIONS 

 Dans tous les cas, les projets de développement urbain devront prévenir 
tout morcellement ou tout enclavement possible d’une exploitation afin de 
préserver sa viabilité ainsi que des accès fonctionnels. Les projets 
d’aménagement urbain devront prendre en compte les besoins 
d’accessibilté générale des exploitations agricoles. 

 

 Les documents et autorisations d’urbanisme veilleront à limiter et à 
conditionner les changements de destination qui pourraient 
compromettre le fonctionnement et l’évolution des exploitations agricoles 
et leur fonctionnement (exemple : circulation d’engins, plans d’épandage, 
éclairage…). 

 

 Au-delà de ces orientations concernant l’urbanisation nouvelle, un certain 
nombre de prescriptions visent à prendre en compte de manière 
spécifique l’activité agricole dans sa double composante productive et 
économique, d’une part, et territoriale, d’autre part. 

 

 

LE TRAITEMENT DE L’INSERTION DE L’ESPACE 
RESIDENTIEL DANS L’ESPACE AGRICOLE 

 Les règlements des P.L.U. tiendront compte de manière réciproque des 
servitudes de distance à l’exploitation : lorsque les règlements prévoient 
des distances minimales avec les habitations (comme c‘est notamment le 
cas pour l’élevage), ces distances minimales seront à observer par les 
exploitations agricoles, mais également par les nouvelles urbanisations 
qui devront tenir compte des exploitations existantes et de leurs besoins. 
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LE DEVELOPPEMENT D’UNE AGRICULTURE 
PARTICIPANT PLEINEMENT AUX OBJECTIFS DU 
TERRITOIRE 

Les efforts d’évolution de l’agriculture participent pleinement des objectifs de 

développement économique, touristique et environnemental du Pays de Bray. 

En particulier, outre son caractère d’activité économique et d’activité qui 
détient une large fraction de  l’espace du Pays de Bray, l’agriculture intervient 
dans divers domaines, que le SCOT vise à favoriser : 

 La diversité de l’agriculture constitue en soi une valorisation du 
territoire, au travers d’une production agricole mixte (diversifiée, alliant, à 
l’échelle du territoire, élevage et culture), de proximité et respectueuse de 
l’environnement ; 

 Les mesures agro-environnementales territorialisées (MAET) mises 
en place en Pays de Bray du fait que la communauté de communes a 
souhaité en être l’opérateur, vont également dans le sens d’une 
participation à la valorisation territoriale, avec la valorisation et la 
replantation d’arbres et de haies, la limitation des intrants, la protection 
des cours d’eau et l’attention portée aux dates de fauche, l’entretien des 
Zones Humides, des mares, des fossés, des prairies, des haies, des 
pôles de biodiversité; 

 La promotion des produits régionaux et locaux, au travers de l’offre 
touristique et au travers de la population locale, via, notamment, des 
circuits de distribution courts ou très courts, constitue aussi une 
participation forte à la mise en valeur d’une identité brayonne. L’effet 
potentiel sur l’emploi et sur les paysages n’est pas négligeable et permet 
de resituer le Pays de Bray dans un contexte plus porteur de « Pays de 
nature » ; 

 

 

 

 La diversification, notamment au travers des gîtes ruraux, des 
chambres d’hôtes, des centres équestres, constitue enfin un élément 
important du développement territorial qualitatif mis en place par le SCOT 

 
 
  

 

3.  LE DEVELOPPEMENT DU TOURISME 
 

Le SCOT vise à favoriser le développement touristique du Pays de Bray, dans 
une optique de « tourisme de nature » et de « tourisme de caractère » qui 
correspond à la fois au patrimoine naturel du Pays et à son accessibilité, aussi 
bien pour une clientèle touristique et excursionniste picarde que francilienne. 
 
Ce développement touristique s’ancrera sur deux réalités locales, qui peuvent 
également favoriser l’essor du tourisme brayon : 

 La proximité de l’agglomération de Beauvais dans le cadre du Pays du 
Grand Beauvaisis dont la CCPB est membre, qui possède des sites 
touristiques importants (cathédrale) et, surtout, via l’aéroport de Beauvais-
Tillé, une forte source de touristes étrangers (de l’ordre de trois millions de 
passagers par an, chiffre en développement). Les perspectives du Pays du 
Grand Beauvaisis sont d’accroître fortement la proportion de ces 
passagers qui visitent le Pays et ne se contentent pas de se rendre 
immédiatement à Paris. Le Pays de Bray s’appuiera sur ces actions 
concrètes envisagées par le Pays du Grand Beauvaisis. 

 

 Le Pays de Bray peut bénéficier de ces dynamiques, à condition de se 
diriger vers la création de produits complets (dont la montée en puissance 
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devra s’appuyer sur la création d’infrastructures d’hébergements 
touristiques, mais qui pourront également être développées en connexion 
avec les circuits liés aux autres grands attracteurs de l'Oise : châteaux, 
musées, cathédrales et abbayes) intégrant les attraits naturels du Bray 
dans une destination touristique beauvaisienne ou isarienne. 

 Dans ce contexte, une attention particulière sera à porter à la création de 
produits dits d’e-tourisme (réservation par internet) dont l’existence, au 
surplus, contribuera à l’image de modernité que requiert le développement 
économique envisagé. Le Pays de Bray mettra en œuvre des actions pour 
« vendre » son territoire et développer une offre attractive. 

La reconnaissance du Pays de Bray géographique comme exception 
géologique, avec une forte identité, est susceptible de devenir une 
« marque » reconnaissable et une vitrine des activités touristiques locales. 
Dans ce domaine, la coopération territoriale avec le Pays de Bray 
normand est essentielle, et constitue indéniablement un des domaines 
forts du « grand Pays de Bray » que le PADD du SCOT envisage. 

Une signalétique commune a déjà été mise en place, ainsi que des 
itinéraires et des amorces de « produits » touristiques à l’échelle de 
l’ensemble du Bray. La poursuite de ce développement supposera une 
professionnalisation et une mise en réseau des différents acteurs, dans 
l’optique de la création progressive d’une destination touristique « Pays de 
Bray» prenant place dans les destinations des randonneurs / 
excursionnistes et des touristes à l’échelle régionale et inter-régionale. 

La Communauté de Communes du Pays de Bray mettra en œuvre des 
actions pour promouvoir son territoire (documentation et outils de 
communication) et développer une offre attractive. 

 

A cet effet :  
 

Les P.L.U. et cartes communales favoriseront le développement et la mise 
en lien des liaisons douces : sentiers de randonnées, pistes cyclables, en 
s ‘appuyant sur la « Trans’Oise », dont le Conseil général de l’Oise a 
décidé la réalisation, notamment dans le tronçon Saint-Germer-de-
Fly/Beauvais, comme élément d’une voie européenne Paris/Londres via 
Dieppe et Forges-les-Eaux. Cette « voie verte », interdite aux véhicules à 

moteur, peut, pour le Pays de Bray, représenter un « itinéraire-bis doux » 
alternatif à la RN 31 et faciliter les connexions Ouest-Est, tout en servant 
de point de ralliement pour les itinéraires situés au Nord et au Sud du 
territoire. 

Des installations permettant la location/réparation des vélos ainsi que la 
restauration des personnes seront favorisées sur son parcours. La 
perspective d’une voie verte vers Gisors et Giverny doit également être 
prise en compte. 

 Les P.L.U. identifieront le cas échéant les cheminements potentiels 
permettant le bouclage de parcours les traversant ou à proximité, pour les 
préserver dans l'objectif de les aménager ou d'en favoriser l'usage, 
notamment, via la création ou la fédération de circuits pédestres ou 
cyclables, à l’échelle du territoire, en signalant les éléments d’intérêt 
patrimonial ou touristique (vente directe, patrimoine naturel ou bâti, 
observatoires et vues remarquables, etc..). 

Les voies douces traitées dans le présent chapitre concernent la voirie 
communale ou départementale et ne concerne pas les chemins ruraux, 
dont les fonctionnalités doivent être préservées. 

 Ils favoriseront également l’installation d’aménagements légers et à 
proximité d’activités de services (cheval, cycle, activités ludiques, 
récréatives, sportives) en lien avec la fréquentation de ces réseaux ; 

 Conformément aux orientations relatives à la programmation des services, 
ils favoriseront également la réalisation de nouveaux hébergements : 

 Gîtes ruraux et maisons d’hôtes, ou hébergements de type «bed & 
breakfast» bien adaptés à l’activité touristique potentielle du Pays de 
Bray : les P.L.U. permettront la transformation de bâtiments agricoles, 
sous condition, toutefois, que cette transformation ne pénalise pas 
l’activité agricole, en particulier sur le parcours de la « trans’Oise ». 

 Hôtels, et notamment hôtels liés aux pôles principaux et recevant une 
clientèle professionnelle, mais également petites unités à vocation plus 
touristique.  
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Les notions de centre/noyau 
ancien et d’enveloppe urbaine 
pour l’application des orientations 
du DACOM 

 

Noyau ancien 

 

Enveloppe urbaine 
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  22  
LLEE  DDOOCCUUMMEENNTT  DD’’AAMMEENNAAGGEEMMEENNTT  

CCOOMMMMEERRCCIIAALL  ((DDAACCOOMM))  
« Un territoire qui préserve et développe son commerce de proximité » 
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LE DOCUMENT D’AMENAGEMENT 
COMMERCIAL 

L’enjeu principal de ce document est de préserver les commerces de 
proximité encore existants sur le territoire, voire de permettre l’implantation de 
nouveaux commerces, confortant la vitalité des centres des bourgs. 

C’est pourquoi l’organisation commerciale énoncée ci-après privilégie les 
implantations dans les centres des bourgs, et en particulier des bourgs 
identifiés comme pôles dans le PADD et le DOO. 

L’aménagement commercial tient compte également du caractère très rural 
de ce territoire, dont les capacités à recevoir de  nouveaux commerces, dans 
des conditions d’implantation respectueuses de l’environnement et des 
paysages, et garantissant une maîtrise des flux, sont très limitées. 

Il est à noter que sont qualifiés de « commerces », au sens du présent 
chapitre, les activités de vente de services ou produits, y compris lorsque 
ceux-ci sont fabriqués ou transformés sur place (boulangeries, boucheries, 
charcuteries, etc.), directement et librement accessibles au public.  

En revanche, les activités de service comprenant seulement à titre accessoire 
des activités commerciales directement accessibles au public (comme par 
exemple un centre de séminaires ou de location de salles comprenant une 
activité de restauration) ne sont pas couverts par le présent document 
d’aménagement commercial. 

 
 

A. LES SECTEURS DE CENTRALITES URBAINES 

Aucune des communes du SCOT, petits bourgs ruraux, ne présente les 
caractéristiques permettant d’identifier des centralités urbaines, c’est-à-dire 
caractérisées par un bâti dense et présentant une réelle diversité de fonctions 
urbaines.  

Les caractéristiques urbaines et environnementales du territoire, pas plus que 
l’option fondamentale du SCOT, qui est de préserver le commerce de 
proximité, ne permettent pas non plus d’envisager des Zones d’Aménagement 
Commercial (ZACOM), qui sont des zones bénéficiant de prescriptions 
particulières dés lors que leurs équipements ont un « impact significatif » sur 
l’aménagement du territoire. 

B. CONSOLIDER L’OFFRE COMMERCIALE DANS 
LES CENTRES DES BOURGS ET DES 
VILLAGES 

Les implantations commerciales 

Les commerces devront être implantés de manière privilégiée dans les 
noyaux anciens des bourgs et villages. 

Dans les centres des bourgs et des villages, les documents d’urbanisme 
autoriseront les commerces, à condition que leur surface de plancher 
n’excède pas : 

 pour les commerces alimentaires : 300 m
2
 de surface de plancher; 
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 pour les commerces non alimentaires : 

– 500 m
2
 dans les communes « pôles » (La Chapelle-aux-Pots-Ons 

en Bray, le Coudray Saint Germer, et Saint Germer de Fly) 

– 300 m
2
 dans les autres communes. 

Tous les commerces devront en outre faire l’objet d’un traitement architectural 
de qualité, se référant à l’architecture locale, et prévoir la parfaite intégration 
du projet grâce à un traitement paysager qualitatif, privilégiant les essences 
locales au détriment de haies banalisées de type thuyas. Les commerces non 
alimentaires devront prendre en compte la nécessité de liaisons douces avec 
les zones résidentielles. 

S’il n’existe dans le centre ancien aucune disponibilité foncière 
permettant l’implantation de commerces, les documents pourront 
autoriser ces commerces dans d’autres parties urbanisées de la 
commune, moins centrales mais au sein de l’enveloppe urbaine, à 
condition : 

 que leur surface de plancher n’excède pas : 

– pour les commerces alimentaires : 300 m
2
 ; 

– pour les commerces non alimentaires : 1000 m
2
 dans les 

communes pôles et 300 m2 dans les autres communes ; 

 de respecter les conditions d’intégration architecturale et paysagère 
énoncées ci-avant ; 

 et de prévoir les conditions d’une liaison piétonne et cyclable sécurisée 
entre ce quartier et le centre. 

Les plans locaux d’urbanisme pourront également autoriser 
l’implantation de nouveaux commerces dans le cadre d’opérations 
mixtes (habitat/services/alimentaire), dans les conditions de surface du 
paragraphe précédent, et si : 

 l’opération est prévue au sein du tissu urbain, ou dans son 
prolongement immédiat ; 

 elle fait l’objet d’une orientation d’aménagement prévoyant 
l’implantation de rez-de-chaussée commerciaux ; 

 des conditions d’insertion architecturale et paysagère sont prévues ; 

 des conditions de liaisons douces entre l’opération et le centre sont 
réalisées. 

S’il n’existe dans le tissu urbain aucune disponibilité foncière 
permettant leur implantation, des commerces non alimentaires pourront 
être autorisés dans le prolongement immédiat du tissu urbain des 
communes pôles, à condition : 

 de ne pas excéder 1000 m
2
 de surface de plancher ; 

 de respecter les conditions d’intégration architecturale et paysagère 
énoncées ci-avant ; 

 et de prévoir les conditions d’une liaison piétonne sécurisée entre ce 
quartier et le centre. 

Les actions en faveur des commerces de proximité 

Tout d’abord, les orientations du chapitre relatif à l’Habitat, sur l’accroissement 
de la densité, notamment dans les centres, constituent un moyen 
particulièrement efficace pour recréer une demande de proximité. 

Les communes utiliseront également les outils du PLU, en fonction des 
caractéristiques locales et du tissu urbain. Dans le cadre de l’élaboration ou 
de la révision de leurs documents d’urbanisme, elles identifieront les 
secteurs présentant un enjeu particulier en matière d’offre commerciale, dans 
lesquels il s’agit de maintenir ou de créer une offre commerciale de taille 
critique : 
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 A La Chapelle-aux-Pots, à Saint-Germer-de-Fly, voire au Coudray-
Saint-Germer et à Sérifontaine, elles pourront interdire les 
changements de destination des commerces existants, et/ou imposer la 
création de commerces en RDC dans les nouvelles opérations (article 
L. 123-1 7° bis du Code de l’urbanisme).  

Cet outil doit être utilisé avec prudence : lorsqu’il est mis en œuvre 
dans des secteurs trop larges et/ou sans une bonne connaissance 
préalable des besoins et du marché, et lorsqu’il n’est pas accompagné 
d’une politique plus globale de redynamisation du commerce 
(aménagement de l’espace public, animation, bourse des locaux 
vacants,…), il comporte le risque de laisser des locaux vacants, 
longtemps inoccupés et dévalorisant l’espace public ; 

 les articles 1 et 2 autoriseront les commerces, tout en indiquant les 
conditions de surface maximum énoncées ci-avant ; 

 Des dispositifs plus incitatifs peuvent également être mis en place dans 
le règlement, pour compléter ou remplacer l’interdiction de changement 
de destination : dispenser ces commerces de la réalisation de places 
de stationnement, offrir des droits à construire plus importants lorsque 
la construction comporte des commerces (COS, hauteur) ; 

 L’article 11 peut mettre en place des dispositions permettant d’assurer 
une certaine qualité de façade (proportions entre surfaces vitrées et 
surfaces opaques, couleurs,…) 

La communauté de communes étudiera également les possibilités 
d’installation hebdomadaire d’un marché ciblé sur les produits locaux, à la 
Chapelle aux Pots ou à Saint Aubin en Bray par exemple. 

Toutes les communes, même non concernées par ce dispositif, pourront 
mettre en œuvre des mesures interventionnistes fortes, directes ou indirectes 
pour favoriser le maintien, voire l’implantation de nouveaux commerces : 

 rachat de locaux commerciaux, pour éviter leur transformation en 
logements ; 

 actions sur la qualité des aménagements publics, pour faciliter et rendre 
plus agréable les accès aux commerces : 

– traitement de l’espace public : circulations piétonnes aisées, 
revêtement de sol différenciant, plantations,… 

– qualité et bon état de l’habitat : les actions en faveur des 
rénovations auront des impacts sur l’attractivité des centres 
anciens ; 

– une bonne accessibilité : prévoir un stationnement suffisant, pour 
tous les véhicules, y compris les vélos et deux roues ; 

– amélioration de la visibilité : mettre en œuvre un dispositif 
uniformisé à l’échelle du territoire, de signalétique indiquant, 
depuis la RN31, la direction des commerces. 

– prévoir des emplacements suffisants, accessibles et sécurisés 
pour le stationnement des véhicules de commerce ambulant. 

 
 

Certaines de ces mesures pourront être mise en œuvre grâce au dispositif 
FISAC (Fonds d'intervention pour les services, l'artisanat et le commerce) , 

dont l’action sera poursuivie.  

En effet, ce dispositif permet de financer diverses actions, qui poursuivent 
plusieurs cibles, que ce soit le rachat de locaux commerciaux stratégiques ou 
la mise en place d’actions de communication ou d’animation.  
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  Les secteurs pouvant accueillir des implantations 
commerciales supérieures à 1000 m2 de surface de 
plancher 

 

Espaubourg 

Ons-en-Bray 
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C.  LIMITER LES NOUVELLES IMPLANTATIONS 
COMMERCIALES DECONNECTEES DES 
CENTRES 

Les commerces situés, ni dans les centres, ni même dans l’enveloppe 
urbaine ou à proximité immédiate, dans les conditions énoncées ci-
avant, sont interdits, quelle que soit leur taille, à l’exception des cas 
suivants : 

 Dans les zones d’implantations commerciales localisées ci-contre (à 
Ons en Bray et Espaubourg) : 

– Les extensions des commerces alimentaires existants, dans la 
limite de 1 000 m

2
 de surface de plancher au total (existant + 

extension) ; 

– Les commerces non alimentaires, dans la limite de 2000 m
2
 de 

surface de plancher au total (existant + extension), dans les zones 
localisées ci-contre, à Ons en Bray et Espaubourg.  

Ces zones, en lien avec des zones existantes accueillent déjà des 
commerces, et présentent une bonne accessibilité ; 

 dans les zones d’implantation commerciales et, plus précisément, le 
long de la RN 31 et de la RD 915 : 

– Les reconversions et extensions de constructions existantes, 
quelle que soit leur implantation, en commerces non alimentaires, 
dans la limite de 2 000 m

2
 surface de plancher (existant + 

extension) ; 

 
 

 

 

 

 

 

– Les nouveaux commerces situés dans une même zone, reliés 
et/ou accrochés à un ou plusieurs commerces existants pour 
former une petite polarité commerciale.  

La surface de chaque commerce ne pourra excéder 300 m
2
 

surface de plancher ;  

 Les commerces alimentaires ou non alimentaires à proximité immédiate 
d’un site touristique (monument, Trans’Oise, Tourbières,…), à 
condition : 

– que leur SHON n’excède pas 300 m
2
 de surface de plancher; 

– et que leur activité soit en lien avec le tourisme. 

 
 


